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REPUBLIQUE DU NIGER 
Fraternité-Travail-Progrès 

---------- 

 Ordonnance  n°2010-56 
 
du 17 Septembre 2010 
 
Portant érection des 
communautés urbaines de 
Niamey, Maradi, Tahoua et Zinder 
en communes à statut particulier 
ou villes et les communes les 
composant en arrondissements. 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL SUPREME POUR LA RESTAURATION 
DE LA DEMOCRATIE, CHEF DE L’ETAT, 

 
Vu   la Proclamation du 18 février 2010 ; 
 
Vu   l’Ordonnance no 2010-01 du 22 février 2010 portant organisation des  pouvoirs 
       publics pendant la période de transition, modifiée par l’ordonnance  
       n°2010-05 du 30 mars 2010 ; 
 
Vu  la loi no 2008 – 42 du 31 juillet 2008 relative à l’organisation et l’administration du 
      territoire de la République du Niger, modifiée par l’ordonnance n°…… du…. ; 
 
Vu l’ordonnance no 2010-------- portant code général des collectivités territoriales de 
      la République du Niger ; 
 
Vu l’ordonnance no 2010---------  portant statut des communes à statut particulier ; 
 
Sur Rapport du Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité, de la Décentralisation et des 
      Affaires Religieuses ; 
 
Le Conseil des Ministres entendu ; 
 

 ORDONNE : 
 
Article premier : Les communautés urbaines de Niamey, Maradi, Tahoua et Zinder 

sont, dans leur composition et délimitation actuelles, érigées en communes à statut 

particulier ou villes. 

 

Article 2 : Les Communes urbaines de Niamey I, Niamey II, Niamey III, Niamey IV et 

Niamey V sont, dans leur composition et délimitation actuelles, érigées en 

arrondissements communaux de Niamey I, Niamey II, Niamey III, Niamey IV et 

Niamey V. 
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Article 3 : Les communes urbaines de Maradi I, Maradi II et Maradi III sont, dans leur 

composition et délimitation actuelles, érigées en arrondissements communaux de 

Maradi I, Maradi II et Maradi III. 

 
Article 4 : Les communes urbaines de Tahoua I et Tahoua II sont, dans leur 

composition et délimitation actuelles, érigées en arrondissements communaux de 

Tahoua I et Tahoua II. 

 
Article 5 : Les communes urbaines de Zinder I, Zinder II, Zinder III, Zinder IV et 

Zinder V sont, dans leur composition et leur délimitation actuelles, érigées en 

arrondissements communaux de Zinder I, Zinder II, Zinder III, Zinder IV et Zinder V. 

 
Article 6 : Les Gouverneurs des Régions de Niamey, Maradi, Tahoua et Zinder 

assurent la représentation de l’État au niveau des villes de leur ressort territorial et 

sont seuls habilités à s’exprimer au nom de l’État, chacun  devant le  conseil de ville 

de son ressort. 

 

Article 7 : Les dispositions actuelles applicables aux communes et aux 

communautés urbaines de Niamey, Maradi, Tahoua et Zinder restent en vigueur 

jusqu’à l’installation des conseils élus.  

 
Article 8 : La présente ordonnance qui abroge toutes dispositions antérieures 

contraires notamment celles de la loi n° 2002 – 015 du 11 juin 2002 portant création 

de la Communauté urbaine de Niamey et de la loi n° 2002 – 016 du 11 juin 2002 

portant création des Communautés urbaines de Maradi, Tahoua et Zinder, sera 

publiée au Journal Officiel de la République du Niger et exécutée comme loi de l’État. 

 
 
 

  
Fait à Niamey,  ___________________ 
 

Signé : Le Président du Conseil 

Suprême pour la Restauration de la 

Démocratie, Chef de l’Etat 

Le Général de Corps d’Armée 
DJIBO SALOU 
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